
La responsabilité des propriétaires d’armes  
Trop souvent les armes des propriétaires canadiens se retrouvent dans les mauvaises mains. 
Alors qu’il existe des règlements d’entreposage définis dans la Loi, plusieurs propriétaires 
d’armes n’entreposent pas leurs armes conformément à leurs obligations. Constable Stronquill, 
un officier de la GRC abattu au Manitoba a été tué par une carabine volée dans une voiture en 
Alberta. Une arme volée était impliquée dans la fusillade au centre-ville de Toronto du 26 
décembre 2005 qui a tué Jane Creba, 15 ans, et blessé 7 autres. Il y a plusieurs autres 
exemples. Par exemple, Melissa Pajkowski a été tuée par son amoureux qui avait accès à la 
collection extensive d’arme à feu de son père malgré des antécédents de dépression et une 
tentative de suicide. Jasmine Vanscoy, 14 ans de St. Catherines en Ontario était tuée par une 
connaissance qui a volé une arme de poing à son père. L’arme avait été volée près de Toronto. 
Lorsque les armes sont retracée à leur propriétaire originel, il est essentiel que les policiers 
déterminent les circonstances qui ont menés à la mauvaise utilisation de l’arme et chargent les 
individus lorsque approprié. Posséder une arme à feu est une responsabilité énorme et 
l’insuffisance de se conformer avec la loi met la communauté en danger. 


